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1. Les objectifs du plan de lutte contre l’intimidation et la violence
Notre plan de lutte contre l’intimidation et la violence a pour but de sensibiliser les élèves, les parents et tout le personnel au phénomène de l’intimidation. Il est directement en lien avec la loi 19 qui vise à prévenir et combattre l’intimidation et la violence à l’école. Quatre objectifs sont ciblés en lien avec nos valeurs :
· Promouvoir les conduites pacifiques chez les élèves;
· Outiller les élèves à faire face à leurs conflits en les guidant et les supportant dans le développement d’habiletés sociales;
· Intervenir ponctuellement de façon à interrompre toute forme de comportements d’intimidation;
· Développer une intervention cohérente et des stratégies d’interventions adéquates afin d’obtenir une meilleure coordination entre les différents acteurs impliqués (élèves, parents, personnel et partenaires extérieurs).
2. Les valeurs véhiculées, le code de vie et l’analyse de la situation.
L’école se situe dans un contexte éducatif, par conséquent, le plan de lutte contre l’intimidation et la violence vise la prévention, l’éducation et la socialisation. Nous désirons favoriser un climat d’apprentissage sain où règnent la sécurité et le respect.
Le Centre de qualification professionnelle et d’entrepreneuriat de Laval s’engage à présenter le code de vie aux élèves chaque année lors d’une activité de formation sur le civisme. Cette activité est organisée par la direction de l’école en collaboration avec l’ensemble du personnel. Le code de vie sera également transmis aux parents à chaque début d’année.
Le Centre de qualification professionnelle et d’entrepreneuriat de Laval inclut dans son code de vie :

· Les attitudes et les comportements à adopter en toutes circonstances par l’élève;
· Les gestes et les échanges proscrits en tout temps (y compris par l’intermédiaire des médias sociaux et lors du transport scolaire);
· Les sanctions disciplinaires applicables selon la gravité ou le caractère répétitif de l’acte répréhensible.
Au code de vie, l’élève a l’obligation d’adopter un comportement empreint de civisme et de respect envers le personnel et ses pairs ainsi que de contribuer à l’établissement d’un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire.
Le code de vie comporte 4 règles en lien avec l’intimidation et la violence :
· Il est interdit d’utiliser la force physique ou verbale contre qui que ce soit. Toute forme de harcèlement, de contrainte, de menace, de brutalité, d’agression, d’intimidation, de cyber intimidation, de bagarre, de  taxage ou de racisme n’est pas tolérée;
· Le protocole prévu à cet effet sera enclenché.  Le cas signalé à la direction fera l’objet d’une suspension. De plus, une plainte pourra être déposée auprès des services policiers.  Pour les élèves d’âge mineur, les parents en seront informés;
· Participer aux activités de l’école sur le civisme, la prévention et la lutte contre l’intimidation et la violence;
· Prendre soin des biens mis à sa disposition et de les rendre à la fin des activités scolaires.
L’analyse de la situation : portrait des manifestations de la violence au Centre de qualification professionnelle et d’entrepreneuriat de Laval
Au cours de l’année scolaire 2011-2012, un questionnaire sur les manifestations de la violence dans les écoles a été envoyé dans l’ensemble des écoles primaires et secondaires de la Commission scolaire de Laval. Au Centre de qualification, il a été répondu par l’ensemble des membres du personnel de même que par un échantillonnage d’élèves choisi de façon aléatoire. Le questionnaire évaluait  12 sphères : la violence physique, la violence verbale, la violence psychologique, la violence sexuelle, l’intimidation, l’environnement socioéducatif, le climat relationnel, le climat de justice, le climat d’appartenance, le climat éducatif, les problèmes reliés aux différences et le climat de sécurité.  Les questions ont été formulées pour analyser la perception des gens ainsi que les événements qui se sont véritablement passés. Par la suite, une analyse a été fait de façon à déterminer les zones de force, les zones de vulnérabilité et les zones problématiques.

Voici le tableau qui représente le portrait de notre école.

	Zones de force
	Zones de vulnérabilité
	Zones problématiques

	Le climat relationnel autant entre les élèves qu’entre les adultes et les élèves


	Le climat de sécurité (peur d’être taxé, ridiculisé,…)


	Le climat éducatif (les élèves qui refusent d’obéir aux conséquences, les élèves qui dérangent au lieu de travailler,…)



	Le sentiment d’appartenance


	Le sentiment de justice (code de vie, élèves qui se disent punis sans raison,…)


	La violence verbale

	Le peu d’élèves qui se disent victimes d’intimidation


	Les problèmes reliés aux différences
	La violence physique (batailles)


Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est donc rédigé en lien avec ce portrait et les actions que nous avons choisies de mettre en place sont en lien  direct avec les zones problématiques qui ressortent à l’école.
3. L’intimidation et la violence 
3.1  Les définitions
Intimidation : 

Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser.

Violence : 
Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens.
3.2  Les types de comportement d’intimidation et de violence

Document tiré de la banque de ressources de l’AQPS (Association québécoise des Psychologues scolaires),  adapté par les services de psychoéducation CSLD, 2010-2011.

Types d’intimidation : 
Agression physique :

· Pousser
· Bousculer
· Agacer

· Frapper
· Cracher

· Voler ou s’approprier des objets
· Enfermer dans un endroit restreint
· Agresser dans le but de faire mal
· Menacer avec une arme
· Contraindre à faire quelque chose par la menace.

· Menacer ou agresser des membres de la famille ou des amis de la 

     victime
Intimidation sociale :

· Parler dans le dos
· Ridiculiser l’autre en public
· Humilier en public (ex. révéler des informations personnelles, graffitis,  

      méfaits) 

· Faire porter le blâme
· Faire circuler des rumeurs
· Défier à faire quelque chose (initiation)
· Exclure du groupe d’amis
· Manipuler les autres pour qu’ils rejettent
· Isoler totalement du groupe classe
· Cyber intimidation (médias sociaux et message texte)
Agression verbale et écrite :

· Se moquer
· Traiter de noms méchants ou blessants
· Ridiculiser à propos d’objets ou de vêtements
· Ridiculiser à propos de l’apparence physique
· Insulter à propos du sexe ou de la race
· Menacer de violence physique
· Cyber intimidation (médias sociaux et messages texte)
3.3  Les infractions du code criminel en lien avec l’intimidation (se référer au code criminel pour connaître la définition de chacun des articles)
· Agression armée ou infliction de lésions corporelles (art. 267)

· Enlèvement et séquestration (art. 279 (1) et (2))
· Extorsion (art. 346)
· Fraude à l’identité  (art. 403)
· Harcèlement criminel (art. 264)
· Lésions corporelles (art.269)
· Libelle diffamatoire (art. 298.1)
· Méfait (art. 430)
· Proférer des menaces (art. 264.1)
· Utilisation non-autorisée d’un ordinateur (art. 342.1)
· Voie de fait  (art. 265)
· Voie de fait grave (art. 268)
· Vol qualifié (art. 343)
· Vol d’identité et fraude à l’identité (art. 402)
Définition complète à l’annexe 3 page 56

3.4  Les facteurs de risque et de protection
Facteurs de risque :
Facteurs individuels :

· Tempérament;

· TDAH;

· Impulsivité;

· Etc.
Facteurs relationnels :

· Famille : attachement et discipline;
· Influence des pairs : recherche d’identité, besoin d’affiliation et élèves rejetés plus à risque;
· Etc.
.

Facteurs communautaires :

· Criminalité dans le milieu : gangs, armes et stupéfiants;
· École et son environnement éducatif;
· Etc.
Facteurs sociaux :

· Évolution démographique;

· Inégalité des revenus;

· Influences culturelles;

· Orientation sexuelle.
Facteurs de protection :
· Développement de compétences sociales;
· Valeurs de l’école;
· Maintien d’un climat de classe chaleureux, respectueux et positif;
· Application des règles avec justesse, constance et cohérence, mais avec souplesse et souci d’individualiser les conséquences;
· Encouragements pour les comportements positifs;
· Remise aux élèves les informations et les règles de conduite;
· Soutien pour la résolution de conflits.
3.5 Les impacts de l’intimidation
 La victime :

· Peut se sentir humiliée et déprimée (perte de confiance en soi ou d’intérêt pour certaines activités);
· Peut se sentir anxieuse dans les endroits où l’intimidation s’est produite (les toilettes de l’école, la cour de récréation ou la cafétéria, etc.);
· Peut éviter d’aller à certains endroits ou désirer s’absenter de l’école;
· Peut avoir plus de difficulté à se concentrer sur son travail scolaire. 
L’intimidateur :
· Peut perdre des amis parce qu’ils ne sont pas d’accord avec sa façon d’agir;
· Peut voir ses résultats scolaires diminuer;
· Peut être arrêté par les policiers. 
Les témoins :
· Peuvent  se sentir obligés d’encourager la personne qui intimide;
· Peuvent avoir peur d’être victime d’intimidation;
· Peuvent  se sentir coupable de ne pas défendre la victime.
3.6  Les critères d’identification d’un cas d’intimidation

· On parle d’intimidation lorsqu’un individu est la cible, de la part d’un ou de plusieurs individus, de comportements visant délibérément à lui nuire (notion d’intention négative).

· Il y a un caractère répétitif à ce(s) comportement(s) et la situation dure depuis un certain temps.

· Il y a un rapport de force inégal (notion de pouvoir) (plusieurs contre un, plus vieux contre plus jeune, etc.). 
· La situation d’intimidation n’apparaît pas comme étant nécessairement grave vue de l’extérieur, mais il y a souvent une escalade d’agressivité.

· L’intimidation se produit généralement là où la surveillance immédiate des adultes est la moins élevée.

ATTENTION : Ce n’est pas de l’intimidation lorsque deux élèves de même force se tiraillent ou argumentent.  Encore une fois, les notions d’intention, de pouvoir et de répétition doivent être présentes.

 4. La structure de l’intervention
Lorsque nous sommes en présence d’une situation d’intimidation, il y a une structure d’intervention qui est mise en place et qui se doit d’être respectée. Les premières interventions se font par le premier membre du personnel qui est témoin de la situation. Par la suite, la situation sera transférée au 2e intervenant (éducateur responsable de l’élève qui est victime dans la situation) qui prendra en charge les interventions.
Il y a un niveau d’intervention à déterminer avant toute chose. Les niveaux sont les suivants : 

· Premier niveau d’intervention : 1er comportement 

· Deuxième niveau d’intervention : Récidive du comportement

· Troisième niveau : Répétition du comportement malgré les interventions.

La structure d’intervention se retrouve de façon détaillée à l’annexe 1. Nous y retrouvons le rôle du premier intervenant, le rôle du deuxième intervenant de même que les diverses interventions à mettre en place auprès de la victime, des témoins ainsi que de l’élève intimidateur. 
	Intervention
	Intimidateur
	Victime
	Témoins

	1er niveau (1er comportement)
	Niveau 1 : Suspension interne de 2 heures

Suspension au local de retrait.

Retour avec l’éducateur

Appel aux parents

Mise en place du plan de réintégration.


	Mettre en place le plan de sécurité.

· Soutenir

· Supporter

· Sécuriser

· Sensibiliser
	Mettre en place le plan de sécurité.

· Soutenir

· Supporter

· Sécuriser

· Sensibiliser

	2e niveau (récidive)
	Niveau 2 : Suspension interne d’une journée complète (5 périodes) au local de retrait.

 Mise en place du plan de réintégration


	Mettre en place le plan de sécurité.
	Mettre en place le plan de sécurité.

	Niveau 3 (répétitif)
	Niveau 3 : Suspension externe et retour conditionnel à une rencontre avec les parents.

Mise en place du plan de réintégration
	Mettre en place le plan de sécurité.
	Mettre en place le plan de sécurité.


5.  Rôles et responsabilités
5.1 Rôle de la direction
· Voir à la mise en œuvre du plan de lutte contre l’intimidation et la violence.
· Désigner un membre de son personnel chargé de coordonner, dans le cadre de sa prestation de travail, les travaux d’une équipe en vue de lutter contre l’intimidation et la violence. 
· Recevoir  et traiter avec diligence tous les signalements et toutes les plaintes concernant un acte d’intimidation ou de violence.
· Lors d’une plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence, doit, après avoir considéré l’intérêt des élèves directement impliqués : 

· Communiquer promptement avec les parents des élèves concernés et les informer des mesures prévues au plan.
· Les informer de leur droit de demander l’assistance de la personne que la commission scolaire doit désigner spécialement à cette fin.
· Transmet au directeur général, pour chaque plainte dont il est saisi, un rapport sommaire qui fait état de la nature des événements et du suivi donné.
· Voir à ce que les membres de son personnel soient informés :

· des règles de conduite et des mesures de sécurité de l’école;
· des mesures de prévention établies pour contrer l’intimidation et la violence;
· de la procédure applicable lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté.
· Suspendre un élève s’il estime que la sanction disciplinaire est requise pour mettre fin à des actes d’intimidation ou de violence ou pour amener l’élève à respecter les règles de conduite de l’école :
1. La durée de la suspension est fixée par le directeur de l’école en prenant compte de l’intérêt de l’élève, de la gravité des événements ainsi que de toute mesure prises antérieurement.
2. Le cas échéant, il informe les parents des motifs de la suspension et des mesures d’accompagnement, de remédiation et de réinsertion imposées à l’élève.
3. Il avise les parents qu’en cas de récidive, sur demande du directeur de l’école au conseil des commissaires, l’élève pourrait être inscrit dans une autre école ou expulsé des écoles de la CS.
4. Il informe le directeur général de sa décision.
5.2 Rôle des parents

La collaboration des parents est essentielle dans la mise en place du plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Les parents sont les premiers intervenants auprès de leurs jeunes.  Il est important que les parents créent au sein de la famille un environnement qui décourage le comportement intimidant et qu'ils offrent un appui aux jeunes qui sont victimes d'intimidation (Conseil canadien des droits des enfants, 2011). La communication entre les parents et les intervenants devient donc indispensable dans l’atteinte de nos objectifs éducatifs. Dans le but de soutenir les parents à se doter de moyens pour contrer l’intimidation, un guide est disponible en annexe 2 page 47.

5.3 Rôle des enseignants

· Prévenir, sensibiliser et promouvoir la lutte contre l’intimidation.
· Intervenir auprès des élèves (victimes et intimidateurs) dans le but de faire cesser le comportement d’intimidation.

· Demander du soutien auprès des intervenants.

· Partager l’information sur la situation d’intimidation aux intervenants.
	La leçon de discrimination  documentaire DVD et guide pédagogique en DVD-ROM écrit spécialement pour accompagner le

visionnement.

	Tous les élèves
	Prévention

Sensibilisation
	« La leçon de discrimination démontre que les préjugés et les comportements discriminatoires se manifestent facilement envers les membres d’un groupe dévalorisé, et ce, même chez les jeunes élèves d’un milieu culturellement et linguistiquement homogène[…] le reportage La leçon de discrimination devient VOTRE outil pédagogique pour aborder les questions d’inclusion et d’exclusion souvent vécues par les élèves du primaire, du secondaire, du cégep ou de l’université […] » (Payeur &  Turbide, 2006).



	Institut Pacifique (2008). Différents, mais pas indifférents. Outil de prévention de la violence et de promotion des conduites pacifiques. Secondaire (1er et 2e cycle). Boîte à outils. Montréal : Institut Pacifique.
	Certaines activités conviennent davantage à un groupe d’élèves plus jeune, ou au contraire, plus âgé.
	Prévention

Promotion
	La Boîte à outils constitue un document de référence dans lequel on retrouve de l’information théorique sur dix thèmes : 
1) Intimidation et violence, 2) Perceptions, 
3) Gestion des émotions, 4) Communication, 5) Écoute, 6) Empathie, 7) Estime de soi, 
8) Respect des différences, 9) Recherche de solutions et 10) Résolution de conflits.  Pour chacun des thèmes, cinq activités sont suggérées (total : 50 activités). Ces dernières permettent l’introduction de thèmes liés à la résolution des conflits et peuvent également servir de complément aux activités clé en main. Tout comme pour les activités des guides, le rythme d’animation de celles de la Boîte à outils est très variable (ex. : modèle d’implantation choisi et nombre de thèmes abordés). Il faut préciser que pour chacun des thèmes, diverses références pertinentes sont présentées (ex. : livres, vidéos, site Internet, etc.) ( Institut pacifique, 2008).

	Dubé, M. (Producteur) et Bouffard, D. (Réalisateur). (2012). Période Infernale; film et guide d’animation [DVD]. Canada : ÀVOIR.


	Tous les élèves
	Prévention

Sensibilisation
	Synopsis

Étudiant au secondaire, Tim est victime d’intimidation et de violence. Malheureux, il essaie tant bien que mal de vivre une vie normale, en prenant toujours soin de cacher à ses parents les actes dont il est victime... jusqu’au jour où il doit être hospitalisé après avoir été tabassé par plusieurs élèves de son école ( Dubé & Bouffard, 2012).

Le guide d’animation se trouve dans le dossier « DVD-Rom » du disque.




5.3.1 Outils pédagogiques destinés aux enseignants pour lutter contre l’intimidation et la violence

 N.B. Ces outils sont disponibles au bureau du service de psychoéducation au 219-B.

5.4 Rôle des éducateurs spécialisés
· Prévenir, sensibiliser et promouvoir la lutte contre l’intimidation.
· Intervenir auprès des élèves (victimes et intimidateurs) dans le but de faire cesser le comportement d’intimidation.

· Demander du soutien auprès des intervenants.
· Partager l’information sur la situation d’intimidation aux intervenants.
· Rencontrer la victime.
· Rencontrer les témoins. 
· Soutenir, sécuriser et supporter les témoins
· Évaluer les besoins et référer

· Établir un plan de sécurité.
· Rencontrer l’intimidateur :
· Évaluer et appliquer les interventions selon le niveau.
· Évaluer les besoins et référer. 
· Évaluer le niveau d’engagement. 
· Établir un plan de réintégration

· Assurer un suivi auprès des élèves.
· Les différents outils sont disponibles dans le guide d’intervention en annexe 1. 
5.5 Rôle de la psychoéducatrice
· Prévenir, sensibiliser et promouvoir la lutte contre l’intimidation.
· Intervenir auprès des élèves (victimes et intimidateurs) dans le but de faire cesser le comportement d’intimidation.

· Demander du soutien auprès des intervenants.
· Partager l’information sur la situation d’intimidation aux intervenants.

· Rencontrer la victime :
· Soutenir, sécuriser et supporter.
· Proposer des ateliers sur les habiletés sociales.
· Rencontrer les témoins :
· Soutenir, sécuriser et supporter.
· Rencontrer l’intimidateur :
· Évaluer et appliquer les interventions selon le niveau.
· Proposer des ateliers sur les habiletés sociales.
· Supporter les intervenants.
· Assurer un suivi auprès des intervenants et des élèves.
· Assurer une mise à jour des documents et des outils en lien avec la lutte contre l’intimidation et la violence.
5.6 Rôle des partenaires

· Prévenir, sensibiliser et promouvoir la lutte contre l’intimidation.
· Intervenir auprès des élèves (victimes et intimidateurs) dans le but de faire cesser le comportement d’intimidation.

· Demander du soutien auprès des intervenants de l’école.
· Partager l’information sur les situations d’intimidation aux intervenants de l’école.
5.7 Rôle du service de police
· La collaboration du service de police est essentielle afin de sensibiliser les élèves à la lutte contre l’intimidation et la violence.  Voici les deux rôles importants du service de police.
· Appuyer les interventions éducatives appliquées par l’équipe-école face à l’intimidation. Le policier-éducateur s’ajoute comme intervenant dans nos différents niveaux d’intervention auprès des victimes, des intimidateurs et des témoins. L’objectif de ses interventions varie selon les besoins des élèves.
· Intervenir auprès des élèves victimes d’intimidation de façon à assurer une protection et un support dans leur démarche de dénonciation. Ils rencontrent les témoins afin d’obtenir de l’information sur la situation et les supportent dans leur démarche de dénonciation. Enfin, ils interviennent auprès des intimidateurs afin de leur expliquer les conséquences de leurs gestes.
6 Plan de dénonciation

Le plan de dénonciation consiste à offrir plusieurs moyens variés de communication aux élèves et aux parents qui souhaitent dénoncer une situation. Tous les moyens de dénonciation sont traités de façon confidentielle.
· Formulaire en format papier

Les formulaires en format papier sont disponibles dans toutes les classes, au secrétariat, au bureau des intervenants, dans l’agenda ainsi qu’à la bibliothèque.  Il est possible de déposer le formulaire dans la boite aux lettres située au rond-point ou de remettre le formulaire à une personne avec qui l’élève se sent en confiance.
· Formulaire en version électronique disponible en ligne

· Un formulaire en ligne est disponible sur le site internet du Centre à l’adresse suivante : centrequalif@cslaval.qc.ca
· Il suffit de cliquer sur « Formulaire de dénonciation », de compléter le formulaire en y inscrivant les informations demandées et de cliquer sur « ENVOYER ».
· Un intervenant recevra la dénonciation. Un courriel sera envoyé pour confirmer la réception du formulaire.
· Application « iPhone »

· Les élèves auront la possibilité d’aller directement sur l’application iPhone de l’école en balayant les codes-barres qui sont situés à des points stratégiques dans l’établissement.

· Un intervenant-pivot aura en charge les dénonciations faites,  peu importe le moyen de dénonciation utilisé. Il s’occupera de communiquer les informations aux personnes qui accompagneront les élèves.

7. La prévention et la promotion

7.1 Prévention 

· Effectuer le lancement du plan de lutte contre l’intimidation auprès du personnel du Centre de qualification en début d’année scolaire, lors d’une assemblée générale.
· Rencontrer les élèves en début d’année scolaire afin de les informer des mesures prises dans le but de lutter contre l’intimidation et de la violence.
· Informer les élèves des lois prévues au code criminel, à l’instruction publique (LIP) et aux règlements généraux du Centre de qualification en matière de lutte contre l’intimidation et la violence.
· Informer les parents des mesures prises dans le but de lutter contre l’intimidation et de la violence (guide à l’intention des parents en annexe 2, page 47).
7.2 Promotion

· Proposition d’activités promotionnelles pour lutter contre l’intimidation et la violence
· Publier une affiche promotionnelle dans l’agenda.
· Publier le formulaire de dénonciation dans l’agenda. 

· Installer des affiches dans les classes, à la télé (à l’interne) et dans 

       le centre.
· Présenter des outils pédagogiques destinés aux enseignants pour lutter contre l’intimidation et la violence.
· Prévoir une semaine thématique sur l’intimidation.
· Présenter un concours sur le thème de l’intimidation.
· Offrir aux élèves un bracelet promotionnel.
· Offrir aux élèves un t-shirt promotionnel.
· Présenter une pièce de théâtre en lien avec l’intimidation.
· Présenter des conférences pertinentes en lien l’intimidation.
· Présenter des vidéos pertinentes en lien l’intimidation.
ANNEXE 1

GUIDE D’INTERVENTION
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1. Premier intervenant

· Premier membre du personnel témoin d’une situation d’intimidation.

Interventions auprès de l’intimidateur
· Faire cesser l’intimidation rapidement et séparer calmement les individus.

· Demander l’aide d’un autre intervenant.
· Envoyer les élèves responsables de l’intimidation au local de retrait (suspension interne) et le signaler au responsable du local de retrait.
Interventions auprès de la victime

· Rassurer la victime.
· Définir s’il s’agit d’une situation d’intimidation (référence : Critères d’identification).
· Recueillir l’information.
· Sécuriser.
Interventions auprès des témoins

· Féliciter les élèves qui ont dénoncé.
· Prendre le nom des témoins.
· Sécuriser. 

S’il s’agit d’un cas d’intimidation

· Signaler le cas à l’éducateur de la victime et de l’intimidateur.
· Compléter la fiche de signalement.
2. Deuxième intervenant

· Éducateur de la victime

Interventions auprès de la victime

· Rassurer la victime.
· Cueillette d’informations auprès des témoins.
· Établir un plan de sécurité.
Interventions auprès des témoins 

· Cueillir les informations.
· Référer le ou les témoins à leur éducateur.
· Établir un plan de sécurité.
Interventions auprès de l’intimidateur

· Cueillette des informations sur l’événement.
· Référer l’élève à son éducateur.
· Détermine des gestes de réparation.
· Évaluer le niveau d’engagement.
· Établir un plan de réintégration.
Niveau d’intervention
· Compléter le compte-rendu

· Établir le niveau d’intervention

· Niveau I

· Niveau II

· Niveau III

N.B.  
Compte-rendu d’incident d’intimidation disponible dans le guide d’interventions à l’intention des intervenants (Voir annexe I)

 2- Niveaux d’intervention

	Intervention
	Intimidateur
	Victimes
	Témoins

	1er niveau (1er comportement)
	Niveau 1 : Suspension interne de 2 heures

Mise en place du plan de réintégration.


	Mettre en place le plan de sécurité.

· Soutenir

· Supporter

· Sécuriser

· Sensibiliser
	Mettre en place le plan de sécurité.

· Soutenir

· Supporter

· Sécuriser

· Sensibiliser

	2e niveau (récidive)
	Niveau 2 : Suspension interne d’une journée complète (5 périodes) au local de retrait.

Mise en place du plan de réintégration

	Mettre en place le plan de sécurité.
	Mettre en place le plan de sécurité.

	Niveau 3 (répétitif)
	Niveau 3 : Suspension externe et retour conditionnel à une rencontre avec les parents.

Mise en place du plan de réintégration
	Mettre en place le plan de sécurité.
	Mettre en place le plan de sécurité.


4.2  Niveaux d’interventions
Niveau 1 Intimidateur : (1ercomportement) 
Conséquences : Suspension interne au local de retrait de 2 périodes, retour avec éducateur et appel aux parents.
Plan de réintégration :

· Réflexion et copie sur l’intimidation.
· Lettre d’excuse.
· Évaluer le niveau d’engagement et établir un contrat d’engagement (si nécessaire).
· Plan de réintégration (si nécessaire).
· Rencontre avec son éducateur avant sa réintégration en classe.
· Assurer un suivi.
· Remettre un compte-rendu de la situation à la psychoéducatrice de l’école.
Niveau 1 Victimes : 

Plan de sécurité :

· Informer les parents et  le service de police(si nécessaire selon la gravité du cas).
· Soutenir, supporter sécuriser et sensibiliser la victime.
· Assurer un suivi.
· Remettre un compte-rendu de la situation à la psychoéducatrice de l’école.
· Évaluer les besoins.
Niveau 1 Témoins : 

Plan de sécurité :

· Soutenir, supporter, sécuriser et sensibiliser les témoins.
· Assurer un suivi.
· Remettre un compte-rendu de la situation à la psychoéducatrice de l’école.
· Évaluer les besoins.
Niveau 2  Intimidateur : (Récidive)

Conséquences : Suspension interne au local de retrait de 5 périodes, retour avec éducateur et appel aux parents  

Plan de réintégration :

· Réflexion et copie sur l’intimidation

· Lettre d’excuse

· Évaluer le niveau d’engagement et établie un contrat d’engagement.
· Plan de réintégration
· Rencontre avec son éducateur avant sa réintégration en classe.
· Assurer un suivi.
· Remettre un compte-rendu de la situation à la psychoéducatrice de l’école.
Niveau 2 Victimes : 

Plan de sécurité :

· Informer les parents et le service de police (selon la gravité du cas).
· Soutenir, supporter, sécuriser et sensibiliser la victime à participer à des ateliers de développement d’habiletés sociales (si nécessaire).
· Assurer un suivi.
· Remettre un compte-rendu de la situation au psychoéducateur de l’école.
· Évaluer les besoins.
Niveau 2 Témoins : 

Plan de sécurité :

· Soutenir, supporter, sécuriser et sensibiliser.
· Assurer un suivi
· Remettre le compte-rendu à la psychoéducatrice
· Évaluer les besoins
Niveau 3 Intimidateurs : (Répétitif)
Conséquences : Suspension interne au local de retrait, retour avec l’éducateur pour connaître ses conséquences, rencontre avec la direction et appel aux parents.
Plan de réintégration :

· Réflexion et copie sur l’intimidation.
· Évaluer le niveau d’engagement et établir un contrat d’engagement. 
· Plan de réintégration (obligatoire).
· Rencontre avec son éducateur avant sa réintégration en classe.
· Assurer un suivi.

· Remettre le compte-rendu à la psychoéducatrice.
Niveau  3 Victimes : 

Plan de sécurité :

· Informer les parents et le service de police (selon la gravité du cas)
· Informer le service de police (selon la gravité du cas).
· Soutenir, supporter, sécuriser et sensibiliser.
· Assurer un suivi.
· Remettre le compte-rendu à la psychoéducatrice. 

· Évaluer les besoins.
Niveau 3 Témoins : 

Plan de sécurité :

· Soutenir, supporter, sécuriser et sensibiliser.
· Assurer un suivi.
· Remettre le compte-rendu à la psychoéducatrice.
· Évaluer les besoins.
N.B. Prendre en considération qu’un premier cas d’intimidation peut être traité à un niveau supérieur selon la gravité du geste.

La structure de l’intervention
Premier intervenant : Membre du personnel témoin d’une situation d’intimidation. Se doit de faire cesser rapidement l’intimidation. Peut demander l’aide immédiate d’un autre membre du personnel si nécessaire.
Intervention auprès de l’intimidateur :

· Envoyer l’élève responsable de la situation d’intimidation au local de retrait et le signaler au responsable du local de retrait.

Interventions auprès de la victime : 

· Rassurer la victime.

· Recueillir l’information à l’aide de la fiche de signalement.

· Sécuriser

Interventions auprès des témoins :
· Féliciter les élèves qui ont dénoncé ou qui ont tenté d’aider la victime.

· Prendre le nom des témoins

· Sécuriser
· Lorsque ces étapes sont complétées et qu’il s’agit bel et bien d'une situation d’intimidation, aviser les éducateurs spécialisés de chaque élève impliqué. 
La structure de l’intervention
Deuxième intervenant : L’éducateur spécialisé responsable de la victime.
Interventions auprès de la victime :

· Rassurer la victime
· Recueillir le plus d’informations possible.

· Établir un plan de sécurité
Interventions auprès des témoins : 

· Recueillir le plus d’informations possible.
· Référer le ou les témoins à leur éducateur.

· Établir un plan de sécurité.
Interventions auprès de l’intimidateur :
· Référer l’élève à son éducateur qui procédera à une cueillette d’informations sur la situation.
· L’éducateur responsable de l’élève assurera le suivi quant à l’évaluation du niveau d’engagement, la rédaction du plan de réintégration et des gestes de réparation.
· C’est également à cette étape que le compte-rendu de l’événement doit être complété et que le niveau d’intervention doit être déterminé. 
3- Interventions auprès des témoins et des victimes
· Se référer à l’aide-mémoire 1 : Interventions auprès de la victime et des témoins. 
3.1 Faire un retour sur la situation en rencontrant l’élève.
3.2 Évaluer la situation.
3.3 Établir un plan de sécurité.
3.4 Élaborer une stratégie avec la victime d’intimidation.
3.5 Communiquer avec les parents.
Aide-mémoire 1 : Interventions auprès de la victime et des témoins
A) Retour sur la situation
· Rencontrer l’élève.
· Créer un lien de confiance avec l’élève.
· Clarifier le motif de cette rencontre.

· Clarifier votre rôle et valider son niveau d’engagement. 
B) Évaluation de la situation
Suggestion de questions pour faire l’évaluation :
· Qu’est-ce qui se passe?

· Qui est la personne qui t’intimide?

· Est-ce qu’il y a des témoins?
· Où et quand cela s’est-il produit?

· Qu’est-ce que tu as essayé de faire pour que ça arrête?

· En as-tu déjà parlé à un adulte du Centre? À qui?

· S’agit-il des gestes isolés ou récurrents? Si ce sont des gestes récurrents, depuis combien de temps ces comportements sont-ils présents?

· Quelle est ta perception par rapport à l’intimidation que tu subis? Quelles sont tes émotions? Quelles sont tes pensées?

· Est-ce que tu as déjà intimidé quelqu’un auparavant?

· Est-ce que tu crois qu’il y a d’autres victimes?

· Comment te sens-tu présentement?

C) Établissement d’un plan de sécurité
· Amener l’élève à identifier : les endroits sécuritaires, les amis de confiance, les moyens à utiliser si l’intimidation persiste, les personnes significatives qui peuvent lui venir en aide de même que les ressources internes et externes pouvant l’aider. 
· Nommer à la victime qu’il y a eu des interventions auprès de l’intimidateur

· Fixer un rendez-vous pour assurer un suivi et sécuriser l’élève.
· Soutenir l’élève : l’informer des mesures prises contre l’intimidateur, valoriser l’élève et l’appuyer dans sa démarche.

D) Élaboration d’une stratégie avec la victime d’intimidation

Voici une liste de suggestions et de conseils qui peuvent être données à la victime.

· Éloigne-toi et rends-toi dans un endroit sécuritaire. En t’éloignant, tu envoies un message puissant.
· Évite les endroits où des gens se sont fait intimider.

· Réfléchis à ce que tu pourrais répondre à un intimidateur, de façon positive. Tu peux en parler avec un intervenant qui pourra te soutenir.
· Communique avec Jeunesse, J’écoute pour avoir du support :1 800 668-6868.

· Fréquente des personnes de confiance.

· Parle à quelqu’un à qui tu peux faire confiance, comme un parent, un 

· ami, un professeur, un intervenant, un membre de la direction … 

· N’oublie pas que te confier à quelqu’un ne veut pas dire « stooler/snicher », particulièrement lorsque ta sécurité est en jeu.
· Essaie de ne pas perdre ton sang-froid même si tu te sens effrayé

· ou  en colère.

· Te battre ne fera qu’empirer les choses. Ne t’abaisse pas au niveau 

· de l’intimidateur.

· Si tu as essayé plusieurs tactiques pour que l’intimidateur cesse de te harceler et qu’il persévère, n’abandonne pas.   
· Tu peux participer à des ateliers de développement des habiletés sociales.
E ) Communiquer avec les parents

· Dans les plus brefs délais
· Se présenter, clarifier notre rôle
· Rapporter les faits
· Expliquer le plan de sécurité mis en place
· Offrir un support aux parents

· Il est important de ne pas dramatiser la situation.
· Il est possible d’utliser le même plan de sécurité pour les témoins
4- Interventions auprès de l’intimidateur 

· Se référer à l’aide-mémoire 2 : Interventions auprès de l’élève intimidateur.

4.1 Faire un retour sur la situation en rencontrant l’élève

4.2 Évaluer la situation.

4.3 Communiquer avec les parents.

4.4 Évaluer le niveau d’engagement et établir un plan de réintégration.

Aide-mémoire 2 : Interventions auprès de l’élève intimidateur
A) Faire un retour sur la situation : 

· Poser des questions ouvertes.

· Qu’est-ce qui s’est passé?

· Avec qui tu étais? Où étais-tu?

· Quand cela s’est-il passé?
· Depuis quand est-ce que ça dure?

· Est-ce qu’il y a d’autres victimes?

· Qu’est-ce que tu veux obtenir en agissant de la sorte? Qu’est-ce qui t’amène à…?

B) Évaluer la situation

· Est-ce que ce sont des gestes isolés? (voir les niveaux d’intervention)
· Si ce sont des gestes récurrents, depuis combien de temps ces gestes sont présents?
· Quelle est la perception de l’élève intimidateur à propos des gestes posés? (ses émotions, ses pensées).
· L’élève est-il également victime?
· Manifeste-t-il des signes de détresse?
· Mettre en place le niveau d’intervention approprié à l’incident.
C)  Communiquer avec les parents dans les plus brefs délais

· Il est important de ne pas dramatiser
· Se présenter, clarifier notre rôle, rapporter les faits
· Expliquer le plan de sécurité mis en place, les travaux que leur enfant aura à faire, le niveau d’engagement de leur enfant.
· Offrir un support aux parents,

· Nous sommes dans l’obligation de le faire même si le jeune a plus de 14 ans et refuse que nous communiquions avec ses parents.
D) Évaluer le niveau d’engagement de l’élève et établir un plan de réintégration

· L’élève se doit de participer à l’élaboration de son plan de réintégration. Il démontre ainsi son engagement face à la situation.
· Quel est le degré de sensibilité de l’élève qui intimide à ce que la victime pense et ressent? 

· Démontre-t-il de l’empathie face à ce que l’autre vit?

· Comprend-il les conséquences négatives de l’intimidation sur l’autre, sur lui et sur les témoins?
· Quelle est sa capacité à comprendre ce qui se passe?  
· Connaît-il les caractéristiques de l’intimidation? 
· Utilise-t-il des justifications?
· DÉNI : Refuse de reconnaître une réalité perçue comme grave et traumatisante?
· BANALISATION : « c’est juste pour niaiser, c’est une farce, je l’ai juste traité de con, etc. »
· THÈSE DE LA PROVOCATION : « Il l’a cherché, il le mérite, c’est un con »
· THÈSE DE LA DÉFENSE : « Je me suis défendu, c’est l’autre qui a commencé »
· CIRCONSTANCE PARTICULIÈRE : « Ce n’est pas de ma faute, je suis hyperactif »
· Est-il ouvert à apprendre de nouvelles façons de penser et d’agir?
· L’élève ressent-il des remords, de la honte ou de la tristesse face à ses comportements?
· L’élève est-il en mesure d’améliorer son comportement ?
· L’élève a-t-il une conception positive de lui-même?
· L’élève est-il capable de trouver par lui-même des éléments de solutions aux problèmes connus? 
5- Guide de réintégration de l’élève intimidateur
5.1- Réflexion sur l’intimidation
Nom de l’élève : ___________________________________________________
Groupe : ______________________________

Date : ________________________________

Définition de l’intimidation :
· Un déséquilibre du pouvoir (réel ou perçu).

· Les actes sont commis dans le but de faire du tort à l’autre.

· Les actes sont répétés : soit l’intensité ou la durée.

Différents types d’intimidation :
Directe :  
· Pousser, frapper                                              

· Se moquer

· Geste humiliant ou menaçant

· Voler

· Insulter

Indirecte :  
· Exclure ou rejeter

· Nuire à la réputation

· Répandre des rumeurs dans son dos ou sur le net.

 Pourquoi certaines personnes font-elles de l’intimidation?
Pour rechercher  du pouvoir, de la  popularité ou de la reconnaissance de la part des autres.

· Pour  se défendre, s’affirmer, se venger.
L’intimidation peut avoir de multiples facettes :
Physique :
 S’exprimer par différents comportements comme  pousser, frapper, cracher, voler ou endommager des biens.
Verbale : 
· Donner des surnoms, se moquer, narguer, humilier, menacer ,passer des  commentaires ou harceler.
Sociale : 
· Rouler les yeux, exclure du groupe, lancer des rumeurs, briser des amitiés, ridiculiser.

Cyber intimidation : 
· S’exprimer  en utilisant  les courriels, le téléphone cellulaire, les messages textes,  les sites Internet pour menacer, harceler, embarrasser,…
Sexuel : 
· Exclure ou menacer avec des propos à caractère sexuel, faire des blagues sexistes, toucher sans consentement, faire des commentaires 
       malveillants sur les comportements sexuels ou l’orientation sexuelle. 
Conséquences possibles chez la victime :
· Blessure d’ordre physique ou psychologique

· Peur, tristesse, humiliation

· Isolement

· Faible estime de soi

· Difficulté de concentration

· Fuite

· Baisse des résultats scolaires

· Augmentation du  risque suicidaire
Suite à cette lecture, réponds aux questions suivantes.
1- Les gestes que tu as posés étaient-ils de l’intimidation? Pourquoi ? __________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

2- De quel(s) type(s) d’intimidation s’agissait-il? Directe ou indirecte? Physique? Verbale? Sociale? Cyber intimidation? Sexuel?

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
3- D’après toi, pourquoi as-tu fait ces gestes d’intimidation? (avantages, pouvoir et reconnaissance ou moyen efficace).
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
4- Quelles conséquences tes gestes peuvent avoir sur la victime ? ________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
5- Selon toi, qu’est-ce qui te permet d’agir ainsi envers quelqu’un ? ________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
6- De quelle façon vas-tu réparer tes gestes envers la victime ? ________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
7- Comment réagirais-tu à la place de l’autre ? ________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
8- Comment pouvons-nous t’aider à ne pas répéter les gestes que tu as posés ? ________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
9- Résume ce que tu as appris sur l’intimidation à l’aide du document; ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Signature de l’élève : ________________________________________________
Nom de l’ éducateur : _________________________________

Signature des parents : ______________________________________________
5.2 Copie sur l’intimidation
Copie le texte suivant sur l’intimidation;

Intimidation : 
Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser.

Violence : 
Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. 

 Les types de comportements d’intimidation et de violence

Document tiré de la banque de ressources de l’AQPS (Association Québécoise des Psychologues Scolaires),  adapté par les services de psychoéducation CSLD, 2010-2011.

Types d’intimidation : 

Agression physique
· Pousser.                                            

· Bousculer.                                         

· Agacer.
· Frapper.                                                  

· Cracher.                                                                                               

· Voler ou s’approprier des objets.

· Enfermer dans un endroit restreint.

· Agresser dans le but de faire mal.

· Menacer avec une arme.

· Contraindre à faire quelque chose par la menace.
· Menacer ou agresser des membres de la famille ou des amis de la victime. 
Intimidation sociale 

· Parler dans le dos.                             

· Ridiculiser l’autre en public.

· Humilier en public (ex. révéler des informations personnelles) 

· Faire porter le blâme.                            

· Faire circuler des rumeurs.

· Défier à faire quelque chose (initiation) 

· Exclure du groupe d’amis.

· Manipuler les autres pour qu’ils rejettent.
· Cyberintimidation (médias sociaux et messages texte)

Agression verbale et écrite 

· Se moquer.                                                

· Traiter de noms méchants ou blessants.                                      

· Ridiculiser à propos d’objets ou de vêtements.

· Ridiculiser à propos de l’apparence physique.

· Insulter à propos du sexe ou de la race.

· Menacer de violence physique.

· Cyberintimidation (médias sociaux et messages texte)

Les infractions criminelles en lien avec d’intimidation
· Agression armée ou infliction de lésions corporelles (art. 267)

· 

 HYPERLINK  \l "codese:279" 

Enlèvement et séquestration (art. 279 (1) et (2)
)

· Extorsion (art. 346)

· Fraude à l’identité  (art. 403)

· Harcèlement criminel (art. 264)

· Lésions corporelles (art.269)

· Libelle diffamatoire (art. 298.1)

· 
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Méfait (art. 430
)

· Proférer des menaces (art. 264.1)

· Utilisation non-autorisée d’un ordinateur (art. 342.1)

· Voie de fait  (art. 265)

· Voie de fait grave (art. 268)

· Vol qualifié (art. 343)

· Vol d’identité et fraude à l’identité (art. 402) 

5.3 Lettre d’excuse
Nom de l’élève : ____________________________________ Date : __________
Groupe : ___________  Adressé à : ____________________________________
1- Je reconnais avoir intimidé de la manière suivante :
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
2- Je m’engage à ne plus recommencer parce que j’ai compris ceci :
_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
3- Je tiens à m’excuser de;:
_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
4- Je suis conscient que si ces gestes  se répètent,  j’aurai les conséquences suivantes;

_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Signature de l’élève : ________________________________________________
Signature des parents : ______________________________________________
5.4  Contrat de réintégration

IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE

Nom de l'élève : ________________________________  D.D.N________ ______

Nom du l’enseignant(e) titulaire : _____________________________________________

Programme : □ FPT 1 □ FPT 2 □ FPT 3 □ FMS 1 □ FMS 2  □ PO □ Pré DEP □ FA
ENGAGEMENT :

Moi __________________________________, je m’engage à respecter ce contrat 

et je signe en ce ______/______/______ en présence de mon éducateur spécialisé.

LES CONSIGNES DE MA RÉINTÉGRATION SONT LES SUIVANTES :
□ Ne pas me bagarrer (avec la victime, son entourage et les témoins)
□ Ne pas entrer en contact direct ou indirect avec l’élève en question

□ Ne pas menacer (l’élève en question)
□ Ne pas intimider (l’élève en question)
□ Ne pas insulter (l’élève en question)
□ Ne pas intimider, menacer, insulter par une tierce personne ou en utilisant les médias sociaux.
□ Respecter tes pairs du Centre de qualification

□ Respecter toutes les règles du Centre de qualification

AUTRES (spécifier) : ____________________________________________________
CONSÉQUENCES :

Le non-respect du contrat d’engagement t’amènera à une rencontre immédiate avec la direction du Centre de qualification.

Signature de l’élève : ___________________________________

Signature des parents : __________________________________

5.5 Évaluation du niveau d’engagement
IDENTIFICATION DE L'ÉLÈVE                                                                                                                                                    Date :____________

Nom :__________________________________________________________  Prénom :_____________________________________________

Nom du tuteur : ________________________________________  Nom de l'éducateur : _____________________________________________

IDENTIFICATION DU NIVEAU D’ENGAGEMENT


Quel est le niveau de sensibilité de l’élève intimidateur? : □ Élevé    □ Bon   □  Moyen   □ Faible  □  Inexistant
Commentaire : ________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________________

Est-ce que l’élève intimidateur démontre de l’empathie? : □ Élevé    □ Bon   □  Moyen   □ Faible  □  Inexistant
Commentaire : ________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
Est-ce que l’élève comprend les conséquences négatives de ses actes : □ Élevé    □ Bon   □  Moyen   □ Faible  □  Inexistant

Commentaire : ________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
Quelle est sa capacité à comprendre ce qui ce passe? : □ Élevé    □ Bon   □  Moyen   □ Faible  □  Inexistant

Commentaire : ________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
Est-ce que l’élève connait les caractéristiques de l’intimidation : □ Oui    □ Non 

Commentaire : ________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
Est-ce que l’élève adopte les comportements suivants?
□ Déni : Refuse de reconnaître la gravité de son geste.

□ Banalisation : Verbalise que c’était juste pour niaiser, pour rire.
□ Thèse de la provocation : Ex : verbalise que la victime  l’a cherché et le méritait.

□ Thèse de la défense : Je me suis défendu et c’est l’autre qui a commencé.

□ Circonstance particulière : Ce n’est pas de ma faute, je suis hyperactif, etc.…

Selon vous, l’élève est-il en mesure de réintégrer le centre en toute sécurité : □ oui    □ Non

Commentaire de l’intervenant sur le niveau d’engagement de l’élève : ___________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Signature de l'intervenant : ___________________________________  Signature de l'élève : ______________________________________

5.6 Plan de réintégration de l’élève (□ Intimidateur  □ victime)
Nom de l'élève : ______________________________________________  Nom du tuteur : ___________________________________________

Problématique : _______________________________________________________________________________________________________

1- Objectif 1 :  ______________________________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________



Moyen : __________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________

Moyen : __________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________
2- Objectif 2 : _____________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________





Moyen : __________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________

Moyen : __________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________
Signature de l'élève : ______________________________________  Signature de l'éducateur : _____________________________

7- Fiche de signalement
Fiche de signalement
Premier intervenant    

Rôle : Établir le niveau d’intervention
Date de l'incident :______________ Premier intervenant :________________________________________

	ACTEURS
	NOMS
	         Éducateur de l’élève

	Victime
	
	

	Intimidateur(s)
	
	

	Témoin (s)
	
	

	Témoin (s)
	
	


 IDENTIFICATION DES ACTEURS :
	Violence verbale ou non verbale
	Violence physique
	Violence sociale ou psychologique

	( Insulter.
	(Bousculer.
	(Parler dans son dos.

	(Ridiculiser.
	(Voler.
	(Partir de fausses rumeurs.

	(Menacer.
	(Taxer.
	(Exclure d'un groupe/ rejeter

	(Gestes ou regard pour  exclure ou 

     rejeter.
	(Frapper.
	(Manipuler les relations

      entre amis(es).

	Autres:(
	Autres:(
	(Écrire des notes anonymes 

      sur papier ou sur Internet.


DESCRIPTION DE L’ÉVÉNEMENT :

Autres précisions: ______________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________

INTERVENTIONS RÉALISÉES PAR LE PREMIER INTERVENANT

Victimes : _____________________________________________________________________________

Intimidateurs : _________________________________________________________________________
Témoins : _____________________________________________________________________________

8- Compte-rendu d’incident d’intimidation

DEUXIÈME INTERVENANT

Rôle : Obtenir davantage d'informations, établir le niveau d'intervention et

            faire un compte-rendu.

· INFORMATIONS PERTINENTES :








































____________________________________________________
	· NIVEAU D’INTERVENTION RETENU
	· Niveau I      

	
	· Niveau II    

	
	· Niveau III 


· INTERVENTIONS RÉALISÉES :

Victimes :





















______
Intimidateurs :
























Témoins :
























· ÉVALUATIONS DES BESOINS

Victimes :
























Intimidateurs :
























· MESURES SÉCURITAIRES








































____________________________________________________

Signature deuxième intervenant :




Date :




N.B. Remettre la fiche et le compte rendu à la psycho éducatrice (local 219-B)

44
9- FORMULAIRE DE DÉNONCIATION

1- Remets ce formulaire à une personne de confiance (enseignant, intervenants, direction   

    ou toute autre membre du personnel de l’école).

2- Envoie-nous un courriel en y inscrivant l’information ci-dessous à  

    l’adresse suivante:

[image: image3.jpg]



DESCRIPTION DE LA SITAUTION

Quel est le nom de la victime d’intimidation ?_________________________________________​​​​​_

Quand cela s’est-il passé (date) ? __________________________________________________

Qui est l’élève intinidateur (nom de l’intimidateur)? ______________________________________________

Où la situation s’est-elle passée (lieu) ?______________________________________________

Description de la situation ? _____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Aimerais-tu témoigner ? si oui, quel est ton nom (facultatif) ? ____________________________

ANNEXE 2
GUIDE À L’INTENTION DES PARENTS
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1.  Introduction

La collaboration des parents dans la mise en place de notre projet est très importante. Les parents sont les premiers intervenants auprès de leurs enfants. Il est important que les parents créent au sein de la famille un environnement qui décourage le comportement intimidant et qu'ils offrent un appui aux enfants qui sont victimes d'intimidation (Conseil canadien des droits des enfants, 2011). La communication entre parents et intervenants devient donc indispensable dans l’atteinte de nos objectifs éducatifs.   C’est pour cela que nous proposons aux parents un guide que vous pouvez consulter en annexe du plan de lutte contre l’intimidation et la violence.
2- Extrait tiré des règlements généraux (code de vie) du Centre de qualification professionnelle et d’entrepreneuriat de Laval.
Intimidation et violence  
Il est interdit d’utiliser la force physique ou verbale contre qui que ce soit. Toute forme de harcèlement, de contrainte, de menace, de brutalité, d’agression, d’intimidation, de cyberintimidation, de bagarre, de taxage ou de racisme n’est pas tolérée.

· Le protocole prévu à cet effet sera mis en place.  Le cas signalé à la direction fera l’objet d’une suspension. De plus, une plainte pourra être déposée auprès des services policiers.  Les parents seront informés de la situation.

Les sanctions disciplinaires prévues selon le plan de lutte contre l'intimidation sont les suivantes: 

· Niveau 1 (premier comportement) : Suspension interne de 2 heures au local de retrait, retour sur la situation avec l’éducateur et appel aux parents
· Niveau 2 (récidive): Suspension interne d’une journée au local de retrait (5 périodes), retour avec l’éducateur et appel aux parents.
· Niveau 3 (répétitif) : Suspension externe et retour conditionnel à une rencontre avec les parents. 
3. La définition
Intimidation : 

Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser.

Violence : 
Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens.
4.  Les types de comportements d’intimidation et de violence

Document tiré de la banque de ressources de l’AQPS (Association Québécoise des Psychologues Scolaires),  adapté par les services de psychoéducation CSLD, 2010-2011.

Types d’intimidation : 
Agression physique :

· Pousser
· Bousculer
· Agacer

· Frapper
· Cracher

· Voler ou s’approprier des objets
· Enfermer dans un endroit restreint
· Agresser dans le but de faire mal
· Menacer avec une arme
· Contraindre à faire quelque chose par la menace.

· Menacer ou agresser des membres de la famille ou des amis de la 

     Victime

Intimidation sociale :

· Parler dans le dos
· Ridiculiser l’autre en public
· Humilier en public (ex. révéler des informations personnelles, graffitis)
· Faire porter le blâme
· Faire circuler des rumeurs
· Défier à faire quelque chose (initiation)
· Exclure du groupe d’amis
· Isoler totalement du groupe classe
· Cyber intimidation (médias sociaux et messages  texte)
Agression verbale et écrite :

· Se moquer
· Traiter de noms méchants ou blessants
· Ridiculiser à propos d’objets ou de vêtements
· Ridiculiser à propos de l’apparence physique

· Insulter à propos du sexe ou de la race
· Menacer de violence physique
· Cyber intimidation (médias sociaux et messages texte)
5. Les infractions criminelles en lien avec d’intimidation (se référer au code criminel pour connaître la définition de chacun des articles).
· Agression armée ou infliction de lésions corporelles (art. 267)

· Enlèvement et séquestration (art. 279 (1) et (2))
· Extorsion (art. 346)
· Fraude à l’identité  (art. 403)
· Harcèlement criminel (art. 264)
· Lésions corporelles (art.269)
· Libelle diffamatoire (art. 298.1)
· Méfait (art. 430)
· Proférer des menaces (art. 264.1)
· Utilisation non-autorisée d’un ordinateur (art. 342.1)
· Voie de fait  (art. 265)
· Voie de fait grave (art. 268)
· Vol qualifié (art. 343)
· Vol d’identité et fraude à l’identité (art. 402)

· Définition complète à l’annexe 3 page 56

6. Les facteurs de risque et de protection
Facteurs de risque :
Facteurs individuels :

· Tempérament, TDAH, impulsivité, etc.
Facteurs relationnels :

· Famille : attachement et discipline.
· Influence des pairs : recherche d’identité, besoin d’affiliation et élèves rejetés plus à risque.

.

Facteurs communautaires :

· Criminalité dans le milieu : gangs, armes et stupéfiants.
· L’école et son environnement éducatif.
Facteurs sociaux :

· Évolution démographique, inégalité des revenus, influences culturelles et orientations sexuelles.

Facteurs de protection :
· Développement de compétences sociales.
· Valeur de l’école sur le terrain.
· Établir et maintenir un climat de classe chaleureux, respectueux et positif.
· Appliquer les règles avec justesse, constance et cohérence, mais avec souplesse et souci d’individualiser les conséquences.
· Encourager les comportements positifs.
· Fournir aux élèves les informations et les règles de conduite.
· Soutenir la résolution de conflits de façon appropriée.

7. Les impacts de l’intimidation
La victime :

· Peut se sentir humiliée et déprimée (ex. : moins confiance en soi, perte d’intérêt pour certaines activités)

· Peut avoir peur et se sentir anxieuse dans les endroits où l’intimidation s’est produite (ex. : dans les toilettes de l’école, la cour de récréation ou la cafétéria).

· Peut éviter d’aller à certains endroits ou désirer s’absenter de l’école.

· Peut avoir plus de difficultés à se concentrer sur son travail scolaire. 

L’intimidateur :
· Peut perdre des amis parce qu’ils ne sont pas d’accord avec sa façon d’agir.

· Peut voir ses notes scolaires diminuées.

· Peut être arrêté par la police si une plainte est déposée.
Les témoins :
· Peuvent  se sentir obligés d’encourager la personne qui intimide.

· Peuvent avoir peur d’être victime d’intimidation.

· Peuvent  se sentir coupable de ne pas défendre le jeune qui est victime d’intimidation. 
8. Les critères d’identification d’un cas d’intimidation

· On parle d’intimidation lorsqu’un individu est la cible, de la part d’un ou de plusieurs individus, de comportements visant délibérément à lui nuire (notion d’intention négative).

· Il y a un caractère répétitif à ce(s) comportement(s) et la situation dure depuis un certain temps.

· Il y a un rapport de force inégal (notion de pouvoir, plusieurs contre un, plus vieux vs plus jeune, etc.) 

· La situation d’intimidation n’apparaît pas comme étant nécessairement grave vue de l’extérieur, mais il y a souvent une escalade d’agressivité.

· L’intimidation se produit généralement là où la surveillance immédiate des adultes est la moins élevée.

· ATTENTION : Ce n’est pas de l’intimidation lorsque deux élèves de même force se tiraillent ou argumentent.  Encore une fois, les notions d’intention, de pouvoir et de répétition doivent être présentes. 

9. Conseils de prévention d’utilisation d’Internet 

Installez l’ordinateur dans un endroit passant de la maison (cuisine, salle familiale, etc.) afin de pouvoir superviser facilement les activités en ligne de votre jeune.  Initiez-vous au monde de l’Internet.  Il est important de se familiariser avec les nouveaux outils ainsi qu’avec le jargon de clavardage et les abréviations utilisées par les jeunes (www.internet101.ca). Établissez avec votre enfant une liste de règles d’utilisation d’Internet et les faire respecter par un contrat affiché près de l’ordinateur.  Rediscutez-en à l’occasion pour être certain que tout est compris.

Exemple : 1- J’utilise l’ordinateur un maximum de X minutes/jour.



2- Je respecte l’horaire d’utilisation de l’ordinateur (18h00 Maxime  

                    19h00  Laurence).



3- Je navigue sur les sites autorisés.
Le temps de présence en ligne de votre adolescent devrait être limité.  En considérant son âge et les tâches qu’il a à accomplir, vous pouvez décider ensemble d’un nombre de minutes raisonnable par jour.  Selon la société canadienne de pédiatrie,  l’utilisation de la télévision et de l’ordinateur devrait se limiter à 1h00 par jour en excluant la période des devoirs et leçons.

Il est important de sensibiliser votre enfant sur le danger de la confidentialité sur Internet.  Votre adolescent ne devrait pas divulguer son vrai nom ou des informations personnelles en ligne sans votre autorisation, que ce soit par le biais des courriels, bavardoirs, babillards électroniques ou formulaires d’inscription, concours et profils personnels de sites web.
Internet est un lieu public et il est important de sensibiliser votre adolescent à user de prudence et à ne rien afficher qu’il ne soit pas prêt à montrer au monde entier et à vous en particulier.  Vous pouvez lui proposer des solutions prudentes pour conserver son intimité (tenir un journal papier, fréquenter des amis en personne, etc.) 

Rappelez-lui que l’intimité n’existe pas sur Internet.  Afin de garder un œil sur ses activités, demandez-lui les mots de passe et les pseudonymes qu’il utilise ainsi que les bavardoirs et babillards électroniques qu’il fréquente.  Il est conseillé de discuter avec votre adolescent de ses amis et de ses activités en ligne comme vous le faites pour toute autre chose dans le quotidien.  

Assurez-vous qu’il parle seulement à des personnes qu’il connaît. 

Demandez à consulter sa liste de contacts afin de vérifier l’identité de chaque correspondant.  Revérifiez régulièrement ces listes.  Il est important de discuter de cyber intimidation avec votre adolescent.  

Posez-lui des questions ouvertes et guidez la réflexion en le questionnant sans fournir de réponse.  

Aidez-le à évaluer une situation.

Voici un plan d’action que vous pouvez enseigner à votre enfant s’il est 

victime d’intimidation :

ARRÊTER : Ne pas essayer de discuter ou de s’expliquer avec une personne qui cherche à t’intimider.

BLOQUER : Utiliser la fonction «bloquer l’expéditeur» afin d’empêcher cette   personne de communiquer avec toi.

EN PARLER : Il ne faut pas garder cela pour toi.  Parles-en à un adulte de    confiance.

SAUVEGARDER :   Conserve toutes les messageries instantanées ainsi que  tous les courriels que tu reçois de cette personne.  Ces enregistrements pourraient aider à retracer la personne qui intimide.

Il faut rapporter tout cas de harcèlement en ligne ou menaces à votre fournisseur de services internet et/ou à la police.  Vous pouvez aborder avec votre enfant le problème de la pornographie et l’orienter vers de bons sites sur la santé et la sexualité.

Par le fait même, sensibilisez-le à ne jamais montrer des photos de son corps nu.  Prévenez votre adolescent qu’il est illégal de produire, de posséder ou de distribuer des photos d’enfants mineurs nus ou des images érotiques de personnes mineurs.  

Expliquez-lui que, s’il est témoin d’une telle situation, il doit aussitôt prévenir un adulte de confiance.  

Enseignez-lui à adopter une attitude responsable en ligne.  Il peut enfreindre la loi du droit d’auteur par le biais des partages de fichiers ou en copiant des textes, photos ou illustrations trouvés sur un site web.

Discutez avec lui de l’importance d’une conduite éthique.  Il ne devrait jamais se servir d’Internet pour répandre des rumeurs, harceler ou menacer les autres.  
Vous pouvez utiliser des moteurs de recherche offrant un contrôle parental :

Google SafeSearch 

ca-fr.altavista.com : Cliquez sur «Paramètres» situé à droite de la barre de recherche puis choisir «Modifier les paramètres du filtre parental», vous pourrez alors choisir les préférences du filtre et y ajouter, si vous le désirez, un mot de passe.

gc.yahoo.com : Cliquez sur «Préférences» à la droite de la barre de recherche et ajustez les paramètres du «Filtre du contenu adulte».

Protégez-le de l’apparition de publicités offensantes à l’aide d’un logiciel de filtrage (ContentWatch, SpectorPro, CyberSitter, WebWatcher) ou en désactivant Java. (voir www.cyberaide.ca)

Utilisez des logiciels antivirus (KasperskyLab, PCSecurityShield, PandaSecurity, McAfee) et pare-feu (Netgear4-Port cable/DSL Router, Safe@office 100 series)

Il est essentiel d’établir des règles concernant l’utilisation de la webcam ou le téléphone cellulaire : Ne s’en servir qu’avec des personnes que l’on connaît;

Gardez l’objectif fermé ou le débrancher de l’ordinateur quand on ne s’en sert pas; Ne jamais filmer  quoi que ce soit que l’on n’aimerait pas propager en public (www.youtube.com).

Vous devriez exiger de votre adolescent qu’il vous prévienne avant toute transaction financière en ligne, commande, vente ou achat.

Il est important de discuter avec lui des jeux de hasard, des risques qu’ils comportent et de lui rappeler que la loi interdit aux mineurs de parier de l’argent en ligne.

Observez comment votre adolescent assume son indépendance nouvellement acquise.  Même s’ils donnent parfois l’impression de pouvoir se tirer d’affaire, les adolescents sollicitent inconsciemment les conseils et l’accompagnement des adultes, car ils en ont besoin.

Sur le site www.cyberaide.ca, sous l’onglet Sécurité en ligne- Que pouvez-vous faire?, vous y trouverez des explications claires et détaillées ainsi que des vidéos pour vous aider à trouver : des logiciels de filtrage; les historiques de navigation; la liste des contacts de messagerie instantanée; les moteurs de recherche et les paramètres de filtrage des résultats; les pare-feux; les logiciels antivirus.

10. Plan de dénonciation

Le plan de dénonciation consiste à offrir plusieurs moyens de communication aux élèves et aux parents qui souhaitent dénoncer en toute confidentialité.

	Moyens de communication
	Comment ? À qui ? Où ?

	1. Formulaire papier
	Les formulaires papier sont disponibles dans toutes les classes, au secrétariat, au bureau des intervenants, dans l’agenda et à la bibliothèque.

Tu peux déposer le formulaire dans la boite aux lettres située au rond-point.

OU

Remettre ce formulaire à une personne de confiance.

	2.Formulaire en ligne
(À venir 2013-2014)
	Un formulaire en ligne est disponible à l’adresse suivante : _________________________
Instructions pour envoyer  une dénonciation par courriel : 
1. Rends-toi à l’adresse 

2. Clique sur « Formulaire de dénonciation ».

3. Rempli le formulaire en y inscrivant les informations demandées.

4. Clique sur « ENVOYER ».

5. Un intervenant recevra ta dénonciation et prendra contact avec toi.

	3. Application « iPhone »
(À venir 2013-2014)
	Les élèves auront la possibilité d’aller directement sur l’application iPhone de l’école en balayant les codes-barres qui seront situés à des points stratégiques dans l’établissement.


Un intervenant pivot aura en charge les dénonciations faites par tous les moyens de communication.  Il s’occupera de communiquer les informations aux personnes qui accompagnent les élèves.

11. Ressources internes et externes pertinentes 
· Direction du Centre : 450-662-7000, poste : 4500

· Psychoéducatrice du centre : 450-662-7000, poste : 4507

· Travailleuse sociale du centre : 450-662-7000, poste : 4518

· Éducateurs du centre : 450-662-7000, poste : 4512 ou 4526

· Centre d’écoute de Laval : 450-664-2787

· Tel-jeunes : 514-288-2266 / Jeunesse j’écoute : 1-800-668-6868

· Prévention suicide Laval : 450-629-2911

· Gai écoute : 514-866-0103

· CPIVAS : 450-669-9053

· Centre d’intervention en délinquance sexuel de Laval : 450-967-3941

· Bureau consultation jeunesse : 450-688-2401

· Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse : 514-873-5146

· Aide juridique : 450-680-6550

· Poste de police de quartier : 

St-François / Duvernay est / Saint-Vincent-de-Paul : 450-978-6888 poste : 4311

Pont-Viau / Laval-Des-rapides / Duvernay : 450-978-6888 poste : 7821

Chomedey : 450-978-6888 poste : 6831

Laval-ouest / Sainte-Dorothée / Laval-sur-le-Lac : 450-978-6888 poste : 7141

Sainte-Rose / Fabreville : 450-978-6888 poste : 6851

Vimont / Auteuil : 450-978-6888 poste : 4861

12- FORMULAIRE DE PLAINTE POUR LES PARENTS

IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE 




Date : _____________
Nom du plaignant : ___________________________ Lien avec l’élève : ____________

Nom de l'élève : ______________________________  Âge avant le 30 juin : ________
Adresse : ______________________________________________________________
Téléphone 1 : _______________________ Téléphone 2 : ________________________
Nom du Centre ou de l’école : ______________________________________________
Nom du l’enseignante titulaire : _____________________________________________
Programme : □ FPT 1 □ FPT 2 □ FPT 3 □ FMS 1 □ FMS 2  □ PO □ Pré DEP □ PFJA

IDENTIFICATION DE LA PLAINTE

Description de la plainte : ________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
But recherché : ________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________________________________

Signature des parents : __________________________________________________

ANNEXE 3
Définition des articles du Code criminel en lien avec l’intimidation
La nécessité d’inclure tout ça???
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1- Définition des articles du Code criminel en lien avec    

     l’intimidation

Harcèlement criminel
264. (1) Il est interdit, sauf autorisation légitime, d’agir à l’égard d’une personne sachant qu’elle se sent harcelée ou sans se soucier de ce qu’elle se sente harcelée si l’acte en question a pour effet de lui faire raisonnablement craindre — compte tenu du contexte — pour sa sécurité ou celle d’une de ses connaissances.

Actes interdits
(2) constitue un acte interdit aux termes du paragraphe (1), le fait, selon le cas, de :


a) suivre cette personne ou une de ses connaissances de façon répétée;


b) communiquer de façon répétée, même indirectement, avec cette 

               personne ou une de ses connaissances;


c) cerner ou surveiller sa maison d’habitation ou le lieu où cette personne 

               ou une de ses connaissances réside, travaille, exerce son activité  

               professionnelle ou se trouve;


d) se comporter d’une manière menaçante à l’égard de cette personne ou  

               d’un membre de sa famille.

L.R. (1985), ch. C-46, art. 264; L.R. (1985), ch. 27 (1er suppl.), art. 37; 1993, ch. 45, art. 2; 1997, ch. 16, art. 4, ch. 17, art. 9; 2002, ch. 13, art. 10.

Proférer des menaces
264.1 (1) Commet une infraction quiconque sciemment profère, transmet ou fait recevoir par une personne, de quelque façon, une menace :

a) de causer la mort ou des lésions corporelles à quelqu’un;

b) de brûler, détruire ou endommager des biens meubles ou immeubles;

c) de tuer, empoisonner ou blesser un animal ou un oiseau qui est la propriété de quelqu’un.

L.R. (1985), ch. 27 (1er suppl.), art. 38; 1994, ch. 44, art. 16.

Voies de fait
265. (1) Commet des voies de fait, ou se livre à une attaque ou une agression, quiconque, selon le cas :

a) d’une manière intentionnelle, emploie la force, directement ou indirectement, contre une autre personne sans son consentement;


b) tente ou menace, par un acte ou un geste, d’employer la force contre 

               une autre 
personne, s’il est en mesure actuelle, ou s’il porte cette 

               personne à croire, pour des motifs raisonnables, qu’il est alors en 

               mesure actuelle d’accomplir son dessein;


c) en portant ostensiblement une arme ou une imitation, aborde ou 

               importune une autre personne ou mendie.

Application
(2) Le présent article s’applique à toutes les espèces de voies de fait, y compris les agressions sexuelles, les agressions sexuelles armées, menaces à une tierce personne ou infliction de lésions corporelles et les agressions sexuelles graves.

Consentement
(3) Pour l’application du présent article, ne constitue pas un consentement le fait pour le plaignant de se soumettre ou de ne pas résister en raison :


a) soit de l’emploi de la force envers le plaignant ou une autre personne;


b) soit des menaces d’emploi de la force ou de la crainte de cet emploi 

               envers le plaignant ou une autre personne;


c) soit de la fraude;


d) soit de l’exercice de l’autorité.

Croyance de l’accusé quant au consentement
(4) Lorsque l’accusé allègue qu’il croyait que le plaignant avait consenti aux actes sur lesquels l’accusation est fondée, le juge, s’il est convaincu qu’il y a une preuve suffisante et que cette preuve constituerait une défense si elle était acceptée par le jury, demande à ce dernier de prendre en considération, en évaluant l’ensemble de la preuve qui concerne la détermination de la sincérité de la croyance de l’accusé, la présence ou l’absence de motifs raisonnables pour celle-ci.

S.R., ch. C-34, art. 244; 1974-75-76, ch. 93, art. 21; 1980-81-82-83, ch. 125, art. 19.

Agression armée ou infliction de lésions corporelles
267. Est coupable soit d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement maximal de dix ans, soit d’une infraction punissable sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire et passible d’un emprisonnement maximal de dix-huit mois quiconque, en se livrant à des voies de fait, selon le cas :


a) porte, utilise ou menace d’utiliser une arme ou une imitation d’arme;


b) inflige des lésions corporelles au plaignant.

L.R. (1985), ch. C-46, art. 267; 1994, ch. 44, art. 17.

Voies de fait graves
268. (1) Commet des voies de fait graves quiconque blesse, mutile ou défigure le plaignant ou met sa vie en danger.


a) un acte qui, dans le cas d’une personne âgée d’au moins dix-huit ans, 

               ne comporte pas de lésions corporelles.

L.R. (1985), ch. C-46, art. 268; 1997, ch. 16, art. 5.

Lésions corporelles
269. Quiconque cause illégalement des lésions corporelles à une personne.

L.R. (1985), ch. C-46, art. 269; 1994, ch. 44, art. 18.

Libelle diffamatoire 

Définition :

298. (1) Un libelle diffamatoire consiste en une matière publiée sans justification ni excuse légitime et de nature à nuire à la réputation de quelqu’un en l’exposant à la haine, au mépris ou au ridicule, ou destinée à outrager la personne contre qui elle est publiée.

Mode d’expression
(2) Un libelle diffamatoire peut être exprimé directement ou par insinuation ou ironie :

a) soit en mots lisiblement marqués sur une substance quelconque;


b) soit au moyen d’un objet signifiant un libelle diffamatoire autrement que 

               par des mots.

S.R., ch. C-34, art. 262.

Publication
299. Une personne publie un libelle lorsque, selon le cas :


a) elle l’exhibe en public;


b) elle le fait lire ou voir;


c) elle le montre ou le délivre, ou le fait montrer ou délivrer, dans l’intention 

              qu’il soit lu ou vu par la personne qu’il diffame ou par toute autre 

              personne.

S.R., ch. C-34, art. 263.

Libelle délibérément faux
300. Est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement maximal de cinq ans quiconque publie un libelle diffamatoire qu’il sait être faux.

S.R., ch. C-34, art. 264.

Diffamation
301. Quiconque publie un libelle diffamatoire est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement maximal de deux ans.

S.R., ch. C-34, art. 265.

Extorsion par libelle
302. (1) Commet une infraction quiconque, avec l’intention :


a) ou bien d’extorquer de l’argent de quelqu’un;


b) ou bien d’induire quelqu’un à conférer à une autre personne une charge 

              ou fonction rémunérée ou de confiance, ou à obtenir pour cette autre  

              personne une telle charge ou fonction, publie ou menace de publier, ou  

              offre de s’abstenir de publier un libelle diffamatoire ou d’en empêcher la 

              publication.


Idem
(2) Commet une infraction quiconque, par suite du refus d’une personne de permettre qu’on extorque de l’argent ou de conférer ou procurer une charge ou fonction rémunérée ou de confiance, publie ou menace de publier un libelle diffamatoire.

S.R., ch. C-34, art. 266.

Vol qualifié
343. Commet un vol qualifié quiconque, selon le cas :


a) vole et, pour extorquer la chose volée ou empêcher ou maîtriser toute 
résistance au vol, emploie la violence ou des menaces de violence contre 

           une personne ou des biens;


b) vole quelqu’un et, au moment où il vole, ou immédiatement avant ou 

               après, blesse, bat ou frappe cette personne ou se porte à des actes de 

               violence contre elle;


c) se livre à des voies de fait sur une personne avec l’intention de la voler;


d) vole une personne alors qu’il est muni d’une arme offensive ou d’une  

               imitation d’une telle arme.

S.R., ch. C-34, art. 302.

Extorsion
346. (1) Commet une extorsion quiconque, sans justification ou excuse raisonnable et avec l’intention d’obtenir quelque chose, par menaces, accusations ou violence, induit ou tente d’induire une personne, que ce soit ou non la personne menacée ou accusée, ou celle contre qui la violence est exercée, à accomplir ou à faire accomplir quelque chose.

L.R. (1985), ch. C-46, art. 346; L.R. (1985), ch. 27 (1er suppl.), art. 46; 1995, ch. 39, art. 150; 2008, ch. 6, art. 33; 2009, ch. 22, art. 15.

Enlèvement
279. (1) Commet une infraction quiconque enlève une personne dans l’intention :


a) soit de la faire séquestrer ou emprisonner contre son gré;


b) soit de la faire illégalement envoyer ou transporter à l’étranger, contre 

               son gré;


c) soit de la détenir en vue de rançon ou de service, contre son gré.

Non-résistance
(3) Dans les poursuites engagées en vertu du présent article, le fait que la personne à l’égard de laquelle il est allégué que l’infraction a été commise n’a pas offert de résistance, ne constitue une défense que si le prévenu prouve que l’absence de résistance n’a pas été causée par des menaces, la contrainte, la violence ou une manifestation de force.

L.R. (1985), ch. C-46, art. 279; L.R. (1985), ch. 27 (1er suppl.), art. 39; 1995, ch. 39, art. 147; 1997, ch. 18, art. 14; 2008, ch. 6, art. 30; 2009, ch. 22, art. 12.

Traite de personnes âgées de moins de dix-huit ans
279.011 (1) Quiconque recrute, transporte, transfère, reçoit, détient, cache ou héberge une personne âgée de moins de dix-huit ans, ou exerce un contrôle, une direction ou une influence sur les mouvements d’une telle personne, en vue de l’exploiter ou de faciliter son exploitation commet une infraction passible, sur déclaration de culpabilité par voie de mise en accusation :

Consentement
(2) Ne constitue pas un consentement valable le consentement aux actes à l’origine de l’accusation.
2010, ch. 3, art. 2.

Avantage matériel
279.02 Quiconque bénéficie d’un avantage matériel, notamment pécuniaire, qu’il sait provenir de la perpétration de l’infraction visée aux paragraphes 279.01(1) ou 279.011(1) commet une infraction passible, sur déclaration de culpabilité par voie de mise en accusation, d’un emprisonnement maximal de dix ans.

2005, ch. 43, art. 3; 2010, ch. 3, art. 3.

Vol d’identité et fraude à l’identité

Définition de « renseignement identificateur »
402.1 Pour l’application des articles 402.2 et 403, « renseignement identificateur » s’entend de tout renseignement — y compris un renseignement biologique ou physiologique — d’un type qui est ordinairement utilisé, seul ou avec d’autres renseignements, pour identifier ou pour viser à identifier une personne physique, notamment empreinte digitale ou vocale, image de la rétine ou de l’iris, profil de l’ADN, nom, adresse, date de naissance, signature manuscrite, électronique ou numérique, code d’usager, numéro de carte de crédit ou de débit, numéro de compte d’une institution financière, numéro de passeport, numéro d’assurance sociale, d’assurance-maladie ou de permis de conduire ou mot de passe. 2009, ch. 28, art. 10.
Vol d’identité
402.2 (1) Commet une infraction quiconque, sciemment, obtient ou a en sa possession des renseignements identificateurs sur une autre personne dans des circonstances qui permettent de conclure raisonnablement qu’ils seront utilisés dans l’intention de commettre un acte criminel dont l’un des éléments constitutifs est la fraude, la supercherie ou le mensonge.

Trafic de renseignements identificateurs
(2) Commet une infraction quiconque transmet, rend accessible, distribue, vend ou offre en vente, ou a en sa possession à une telle fin, des renseignements identificateurs sur une autre personne sachant qu’ils seront utilisés pour commettre un acte criminel dont l’un des éléments constitutifs est la fraude, la supercherie ou le mensonge ou ne se souciant pas de savoir si tel sera le cas.
Clarification
(3) Pour l’application des paragraphes (1) et (2), les actes criminels en question sont, notamment, ceux prévus aux articles suivants :


a) l’article 57 (faux ou usage de faux en matière de passeport);


b) l’article 58 (emploi frauduleux d’un certificat de citoyenneté);


c) l’article 130 (prétendre faussement être un agent de la paix);


d) l’article 131 (parjure);


e) l’article 342 (vol, falsification, etc. de cartes de crédit);


f) l’article 362 (escroquerie : faux semblant ou fausse déclaration);


g) l’article 366 (faux);


h) l’article 368 (emploi, possession ou trafic d’un document contrefait);


i) l’article 380 (fraude);


j) l’article 403 (fraude à l’identité).

2009, ch. 28, art. 10.

Fraude à l’identité
403. (1) Commet une infraction quiconque, frauduleusement, se fait passer pour une autre personne, vivante ou morte :


a) soit avec l’intention d’obtenir un avantage pour lui-même ou pour une autre 
personne;


b) soit avec l’intention d’obtenir un bien ou un intérêt sur un bien;


c) soit avec l’intention de causer un désavantage à la personne pour 

               laquelle il se fait passer, ou à une autre personne;


d) soit avec l’intention d’éviter une arrestation ou une poursuite, ou 

               d’entraver, de détourner ou de contrecarrer le cours de la justice.

Clarification
(2) Pour l’application du paragraphe (1), se fait passer pour une autre personne quiconque prétend être celle-ci ou utilise comme s’il se rapportait à lui tout renseignement identificateur ayant trait à elle, que ce renseignement soit utilisé seul ou en conjonction avec d’autres renseignements identificateurs relatifs à toute personne.

L.R. (1985), ch. C-46, art. 403; 1994, ch. 44, art. 27; 2009, ch. 28, art. 10.

Méfait
430. (1) Commet un méfait quiconque volontairement, selon le cas :


a) détruit ou détériore un bien;


b) rend un bien dangereux, inutile, inopérant ou inefficace;


c) empêche, interrompt ou gêne l’emploi, la jouissance ou l’exploitation 

               légitime d’un bien;


d) empêche, interrompt ou gêne une personne dans l’emploi, la jouissance 

               ou l’exploitation légitime d’un bien.

Méfait concernant des données
(1.1) Commet un méfait quiconque volontairement, selon le cas :


a) détruit ou modifie des données;


b) dépouille des données de leur sens, les rend inutiles ou inopérantes;


c) empêche, interrompt ou gêne l’emploi légitime des données;


d) empêche, interrompt ou gêne une personne dans l’emploi légitime des 

               données ou refuse l’accès aux données à une personne qui y a droit.

Méfait : culte religieux
(4.1) Quiconque, étant motivé par des préjugés ou de la haine fondés sur la religion, la race, la couleur ou l’origine nationale ou ethnique, commet un méfait à l’égard de tout ou partie d’un bâtiment ou d’une structure servant principalement au culte religieux — notamment une église, une mosquée, une synagogue ou un temple — , d’un objet lié au culte religieux se trouvant dans un tel bâtiment ou une telle structure, ou sur le terrain où ceux-ci sont érigés, ou d’un cimetière, est coupable :


a) soit d’un acte criminel passible d’un emprisonnement maximal de dix 

               ans;


b) soit d’une infraction punissable sur déclaration de culpabilité par 

               procédure sommaire et passible d’un emprisonnement maximal de dix-

               huit mois.

 L.R. (1985), ch. C-46, art. 430; L.R. (1985), ch. 27 (1er suppl.), art. 57; 1994, ch. 44, art. 28; 2001, ch. 41, art. 12; 2005, ch. 40, art. 3.

CYBER INTIMIDATION

Utilisation non autorisée d’ordinateur
342.1 (1) Quiconque, frauduleusement et sans apparence de droit :


a) directement ou indirectement, obtient des services d’ordinateur;


b) au moyen d’un dispositif électromagnétique, acoustique, mécanique ou 

               autre, directement ou indirectement, intercepte ou fait intercepter toute 

               fonction d’un ordinateur;


c) directement ou indirectement, utilise ou fait utiliser un ordinateur dans 

               l’intention 
de commettre une infraction prévue à l’alinéa a) ou b) ou une 

                infraction prévue à l’article 430 concernant des données ou un 

                ordinateur;


d) a en sa possession ou utilise un mot de passe d’ordinateur qui 

               permettrait la perpétration des infractions prévues aux alinéas a), b) 

               ou c), ou en fait le trafic ou permet à une autre personne de l’utiliser,


est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement 

           maximal de dix ans ou d’une infraction punissable sur déclaration de 

           culpabilité par procédure sommaire.

Pour consulter le code criminel, consultez le site suivant :

http://lois.justice.gc.ca/fr/C-46/
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